
Comment intégrer le taux d'accidents du travail dans les
indicateurs RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Le taux d'accidents du travail est un indicateur légal obligatoire devant être intégré aux tableaux de bord RH. Selon

l'article L.614-11 du Code du travail, tout employeur doit calculer mensuellement ce taux selon la formule : (Nombre

d'accidents déclarés et reconnus / Nombre total d'heures travaillées) x 1 000 000. La déclaration à l'AAA est

obligatoire sous 8 jours ouvrables.

Définition

L'accident du travail est défini par l'article L.121-6 du Code du travail comme tout événement soudain survenant

par le fait ou à l'occasion du travail, causant une lésion corporelle ou le décès d'un salarié. Cet indicateur

quantitatif mesure la fréquence des accidents rapportée au volume d'heures travaillées, permettant d'évaluer

l'efficacité des mesures de prévention.

Conditions d’exercice

L'intégration du taux d'accidents nécessite le respect des conditions suivantes :

Déclaration obligatoire à l'AAA dans les 8 jours ouvrables (Article L.614-13)

Tenue d'un registre spécial des accidents conforme à l'article L.614-7

Traitement non discriminatoire des déclarations (Article L.241-1)

Protection des données personnelles selon le RGPD

Consultation mensuelle du délégué à la sécurité (Article L.414-2)

Modalités pratiques

Le processus de collecte et d'analyse comprend :

L'enregistrement systématique dans le registre électronique sécurisé

Le calcul mensuel du taux selon la formule légale

La ventilation par site et niveau de gravité

L'intégration aux indicateurs RH mensuels obligatoires

La présentation trimestrielle au comité mixte
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Les données doivent être conservées pendant 10 ans conformément à l'article L.614-8.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale :

Mettre en place une procédure de déclaration digitalisée

Former l'encadrement à la qualification des accidents

Analyser chaque accident en comité de sécurité

Établir un plan d'action préventif annuel

Documenter les mesures correctives

Assurer la traçabilité complète du processus

Cadre juridique

Article L.121-6 : Définition de l'accident du travail

Articles L.614-1 à L.614-13 : Obligations de déclaration et suivi

Article L.414-2 : Rôle du délégué à la sécurité

Article L.241-1 : Non-discrimination

Articles L.312-1 à L.312-8 : Mesures de prévention

Règlement grand-ducal du 9 mars 2023 : Modalités de calcul du taux

Loi du 1er août 2018 : Protection des données personnelles

La sous-déclaration des accidents est passible d'une amende de 25.000 euros selon l'article L.614-15. L'exactitude des données

conditionne la validité des statistiques nationales et l'attribution des cotisations accidents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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